
______________________________________ 
Lieu (communauté ou municipalité) et date 

 
PAR COURRIEL :​ _______________________________​
a/s​ ​ ​ _______________________________ 
Titre​ ​ ​ _______________________________ 
Adresse postale​​ _______________________________​
Ville​ ​ ​ _______________________________​
Code postal​ ​ _______________________________ 
 
Objet : Travaux d’exploration minière sur notre territoire familial ancestral 
 
À qui de droit,  
 
Je suis au courant que votre entreprise détient des titres miniers sur notre territoire familial ancestral ou à 
proximité de celui-ci, notamment les droits exclusifs d’exploration minière (claims miniers) identifiés :  
____________________________________________________________________________________ 
____________________________________________________________________________________ 
 
Cependant, je désire vous rappeler que vous avez acquis ces titres miniers auprès du gouvernement du 
Québec sans d’abord nous consulter ni obtenir notre consentement préalable, libre et éclairé. Ainsi, nous 
vous informons qu’il vous est impossible de procéder à des travaux d’exploration ou d’exploitation minière 
sur notre territoire familial ancestral où nous exerçons nos droits.  
 
Notre famille assume pleinement notre responsabilité de prendre soin de notre territoire familial ancestral.  
 
Aussi, par la présente, je désire vous rappeler qu’au Québec, le Code civil du Québec (article 976) est 
susceptible de vous rendre responsable des inconvénients anormaux de voisinage qui excèdent les 
limites de la tolérance due entre voisins, ce que constituent à notre avis des travaux d’exploration minière 
comme notamment des forages, des décapages et des dynamitages directement à proximité de notre 
territoire familial ancestral. 
 
Aussi par la présente, je tiens donc à vous préciser, tant à vous qu’à quelque contractant que votre 
entreprise pourrait engager pour le faire, qu’aucune entente, autorisation ou consentement ne vous est 
accordé pour effectuer des travaux sur notre territoire familial. Par conséquent, il vous est interdit, ainsi 
qu’à n’importe lequel de vos contractants, de procéder à des travaux miniers sur notre territoire ancestral. 
Il vous est également interdit d’effectuer des travaux susceptibles d’occasionner des inconvénients 
anormaux qui excèdent la limite de la tolérance à proximité de notre territoire familial ancestral. 
 
Je souhaite que vous vous gouverniez selon les termes de la présente. 
 
Bien à vous, 
 
_____________________________________​             _______________________________________ 
Signatures du ou des titulaires du territoire​ ​ ​ ​ ​ Date (jour, mois, année) 
 
Copies conformes à : 
- Conseil de bande 
- Association des Premières Nations Québec-Labrador​
- Ministre des Ressources naturelles et des Forêts du Québec 

Copie 1 (destinataire) ​ ​ ​          Copie 2 (conseil, ministre) ​​ ​ ​    Copie 3 (signataire) 

 


